
l'auteur fait plusieurs suggestions : 
1) renforcer la recherche portant sur le soutien des donateurs (notamment l'aide au 
développement international) pour contribuer à la consolidation de la paix, 
particulièrement en Afrique; 
2) entreprendre d'autres études de cas régionales sur l'incidence de la prolifération des 
armes légères et de petit calibre; 
3) appuyer la recherche sur le terrain (le projet sur les armes de la Human Rights 
Watch); 
4) élaborer une base de données énumérant toutes les organisations non 
gouvernementales (ONG) engagées dans le projet de consolidation de la paix. 

En outre, dans le secteur des interventions, plusieurs recommandations sont présentées : 
1) promouvoir les stratégies régionales, la consolidation de la confiance et la 
consolidation des capacités (transparence, registres régionaux d'armes et dialogue 
régional); 
2) en matière de sécurité et de développement, intégrer les approches des organisations 
internationales (le PNUD et la Banque mondiale) et les mécanismes nationaux en vue 
de promouvoir le dialogue et les stratégies de consolidation de la paix à l'issue des 
conflits; 
3) encourager une politique de gestion des armes responsable à divers paliers : 
Organisation des Nations Unies, organisations régionales et palier national; 
4) faire intervenir l'Organisation des Nations Unies dès que possible au cours du 
processus de négociation, fournir les conseillers techniques, élaborer des lignes 
directrices générales pour la facette « désarmement » des accords de paix, créer des 
modes de fonctionnement standards et élaborer un modèle générique de DDRP pour 
orienter les négociations. 
Les grandes lignes d'un modèle générique de DDRP sont présentées en annexe. Selon 

Mason, un modèle générique devrait comprendre : 
1) une mission technique intégrée; 
2) un programme solide de sensibilisation du public; 
3) une entente sur les procédures de collecte et de destruction d'armes; 
4) un programme visant à promouvoir le désarmement; 
5) une reconnaissance de l'incidence de la destruction publique des armes sur le 
développement de la confiance; 
6) un plan d'intégration du DDRP dans un cadre plus large de consolidation de la 
paix. 
Mason conclut que le temps est venu de faire des efforts plus concertés aux paliers 

régional, sous-régional, national et local. Les défis à relever restent de taille mais, en ce qui 
concerne le Canada, le Fonds pour la consolidation de la paix du ministre des Affaires 
étrangères Lloyd Axworthy offre la possibilité d'affecter des ressources à la poursuite de tels 
objectifs. On a toujours besoin cependant [TRADucTioN] « d'un point de mire institutionnel avec 
un mandat d'une portée suffisante pour combler le fossé entre les spécialistes du 
développement et les services de sécurité et pour veiller à ce que des initiatives concertées des 
administrateurs étayent l'indéniable volonté politique d'aller résolument de l'avant. » 
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